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Permanences des Adjoints
Jean-Michel BELZ
M. Le Maire
Tous les jours   
Sur rendez-vous : 02 97 30 24 20

Gilbert LE GOFF
1er adjoint : Administration Générale, 
Finances
Le mercredi de 10h à 12h

Patrick LE ROUX
2ème adjoint : Urbanisme, Environnement, 
Habitat et Citoyenneté
Le mercredi de 10h30 à 12h
Ou sur rendez-vous : 02 97 30 24 02

Marie-Claude CLARISSE
3ème adjointe : Éducation, Culture, 
Jeunesse et Communication
Le mardi de 10h à 12h
Ou sur rendez-vous : 02 97 30 24 25

Yves CHÉLIN
4ème adjoint : Solidarité, Logement
Le mercredi de 10h30 à 12h15
Ou sur rendez-vous : 02 97 30 24 24

Josette LE REUN
5ème adjointe : Affaires Maritimes
Le mercredi de 10h à 12h

Évelyne FOLGOAS
6ème adjointe : Proximité, Cadre de Vie, 
Sécurité
Le mardi de 10h30 à 11h30

Olivier PICARD
7ème adjoint : Sports, Animations
Le mercredi de 8h30 à 10h

Claudine GONTARD
8ème adjointe : Développement économique 
et Aménagement urbain
Le lundi de 10h à 12h
Ou sur rendez-vous : 06 64 80 46 51

Jacques LE MÉLÉDO
Conseiller délégué : Travaux de Voirie, 
Propreté
Les mercredi et vendredi de 10h à 11h

Permanences en Mairie
 
Agence Départementale d’Information 
sur le Logement (A.D.I.L.)
sur rendez-vous au 02 97 47 02 30
le 2ème jeudi du mois 
de 14h à 15h15
Conciliateur de Justice
sur rendez-vous au 02 97 30 24 00

Assistante sociale
sur rendez-vous au 02 97 30 27 50
Centre d’Information, de Conseil et 
d’Accueil des Salariés (C.I.C.A.S.)
sur rendez-vous le 4ème mardi du mois 
02 97 64 52 80
Services Emplois Familiaux (S.E.F.)
sur rendez-vous 1er et 3ème mercredis du mois
de 16h à 17h30
02 97 24 14 64

Assistante sociale de la pêche
sur rendez-vous le jeudi de 9h30 à 12h30
02 97 55 30 51

CARSAT (ex C.R.A.M.B.)
sur rendez-vous : 39 60
Service social de la CARSAT
sur rendez-vous : 36 46 puis numéro de
sécurité sociale
Caisse Primaire d’Assurance Maladie  
(C.P.A.M.)
2ème mercredi du mois de 9h à 11h30

Diab’lor (association des diabétiques des 
arrondissements de Lorient et  de Pontivy)
1er et 3ème mardis du mois de 9h30 à 11h30

Ouverture Hôtel de ville 
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
le samedi de 9h à 12h 
(uniquement état civil et informations) 
Ville de Quiberon
7 rue de Verdun – BP 90801
56178 QUIBERON cedex
Tél. 02 97 30 24 00 Fax. 02 97 30 24 11
www.ville-quiberon.fr
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Il y a quelques jours, je recevais une carte postale d’un vieil ami.

« Arrivé par le Tire-bouchon, j’ai été agréablement surpris par les récents aménagements de 
la place de la Gare. J’ai emprunté le Quib’bus pour aller profiter de la plage du Porigo... Un 
nouveau poste de secours, sans compter les efforts de la Ville - je l’ai entendu - pour assurer 
la qualité des eaux de baignade, c’est en toute sécurité que l’on peut fréquenter les plages de 
Quiberon. Retour vers le centre en Quib’bus, 1€ par jour, c’est vraiment attractif. Dans les jardins 
de l’Hôtel de Ville, une très belle exposition Mémoire et Patrimoine. J’ai profité d’être dans ces 
jardins pour vérifier mes courriels grâce au WiFi public.Temps magnifique pour cette agréable 
journée sur Quiberon. Je reviens au mois d’août, peut-être pourra-t-on se rencontrer ? »

Je souhaite à toutes et à tous de passer un agréable été.

Jean-Michel BELZ,  
Maire de Quiberon
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L’ aLbuM

Venez découvrir la nouvelle exposition

Mémoire et Patrimoine !

A travers photographies, affi ches et autres 

documents, le Quiberon du début du 20è siècle 

se dévoile autour de trois thèmes :

- L’expansion du tourisme de masse ;

- La pêche à la sardine et les conserveries ;

- Le passé militaire et les escadres maritimes.

Jusqu’au dimanche 18 septembre          

Jardins de l’Hôtel de Ville

9h-18h

Les  ÉVÉneMents de L’ÉtÉ

5

de noMbreux Projets en cours...
Le 30 mars dernier, le Conseil Municipal a adopté 
le budget primitif 2011. Sont inscrits à ce budget, 
les nombreux projets qui sont menés dans la 
continuité de l’action de la Ville. L’attractivité de 
la commune est renforcée par la réhabilitation 
de l’avenue du Général de Gaulle. Le confort 
des Quiberonnais et des visiteurs s’améliore 
par le réaménagement du boulevard anatole 
France ainsi que par l’ensemble des opérations 
d’entretien de voirie, parmi lesquelles la place 
de la Gare. La Ville poursuit ses efforts pour les 
festivités, en acquérant par exemple une scène 
pour la grande plage. En matière de développement durable, les agents du Centre Technique 
Municipaux utilisent de nouveaux véhicules électriques.
L’aire sportive couverte implantée au stade municipal permettra de développer la pratique 
de sports divers. La sécurité est renforcée par la construction du poste de secours du Porigo. 
La mise en valeur de l’Hôtel de Ville et l’installation d’une table d’orientation sur la Tour 
de Locmaria participent à la valorisation du patrimoine. Les personnes à mobilité réduite 
bénéfi cient de récents aménagements et les tout-petits d’une nouvelle aire de jeux à Kerné. La 
Ville prépare l’avenir en développant  la fi bre optique.

... et toujours PLus de serVIces
Quib’bus, bougez durable pour 1€ par jour.
En 2011, la Ville vous propose une nouvelle fois de bouger durable avec Quib’bus du 1er juillet au 
31 août. Cette ligne de bus dessert 25 arrêts de 9h à 20h. Circulez librement pour 1€ par jour.

accédez gratuitement au WiFi !
Surfer dans les jardins Brétinio et ceux de l’Hôtel de Ville, c’est possible grâce au WiFi public. 
La Ville de Quiberon vous offre une heure de connexion gratuite par jour. Les tickets de 
connexion sont à retirer à l’accueil de l’Hôtel de Ville et à l’Offi ce de Tourisme.

des nouVeLLes du P.a.d.d.
Pendant l’été 2010, vous avez été nombreux à participer aux ateliers de concertation et près 
de 1 000 d’entre vous ont répondu aux questionnaires pour défi nir l’avenir de Quiberon dans 
le cadre de la mise en place du Projet d’aménagement et de développement durable 
(P.A.D.D.).
Ce projet a été exposé fi n mai aux personnes publiques associées (État, Région, Département, 
structures intercommunales, Chambre de Commerce et d’Industrie,...). 
Quatre grandes orientations ont été défi nies : assurer un développement urbain équilibré ; 
améliorer l’accessibilité et les déplacements ; préserver le patrimoine naturel, paysager et bâti et 
valoriser le cadre de vie ; développer les activités économiques et favoriser leur diversifi cation.
L’ensemble du projet sera présenté à la population le 5 août 2011 à 18h à l’espace Louison 
Bobet. La suite de l’exposition (diagnostic et orientations) sera installée à l’Hôtel de Ville après 
cette réunion publique.

La taxe de sÉjour
La taxe de séjour est collectée toute l’année par les hébergeurs auprès de toute personne 
qui séjourne pour une ou plusieurs nuits dans un hôtel, un camping, une résidence de tourisme, 
une location saisonnière, un port de plaisance, une chambre d’hôtes…
Le coût est par exemple de 0.20€/personne et par nuit pour un camping ** et de 1.30€/personne 
et par nuit pour un hôtel ****. L’hébergeur doit ensuite reverser la totalité de la taxe de séjour au 
régisseur de la Ville de Quiberon.
En tant qu’Établissement Public Industriel et Commercial, l’intégralité de la taxe de séjour 
est reversée à l’offi ce de tourisme de Quiberon. Ce qui fi nance, en partie, les animations 
estivales, les éditions papier et la commercialisation de séjours en appui aux hébergeurs.
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retrouvez le détail de ces événements
sur le site internet de la Ville : www.ville-quiberon.fr !

Prenez note ! En lien avec l’exposition Mémoire 
et Patrimoine, la Ville de Quiberon organise un 
Bistrot de l’Histoire en ouverture des Journées 

Européennes du Patrimoine.
Convivialité et échanges seront les maîtres-

mots de cette soirée unique où les témoignages 
d’anciens Quiberonnais succèderont au partage 

de documents d’époque (photos, sons...).
Le vendredi 16 septembre          

Espace Louison Bobet
à partir de 19h

Rencontrez près de 50 associations de la Presqu’île le dimanche 28 août de 11h à 18h à l’espace Louison Bobet à l’occasion du Forum des associations.Démonstrations et initiations animeront cet après-midi.

Rendez-vous samedi 17 et dimanche 18 

septembre pour la découverte du patrimoine

de Quiberon ! Pour les Journées Européennes 

du Patrimoine, de nombreux lieux vous ouvrent 

leurs portes : le Phare et la Maison du Phare de 

Port Haliguen, la Criée, le Sémaphore, l’Église 

et les chapelles, les entreprises du Quai des 

Saveurs, la Maison du Patrimoine ou encore 

le Fort Neuf (photo) ! Des balades découvertes 

sont également au programme.
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Le Dossier
La qualité des eaux de baignade
Permettre aux Quiberonnais comme aux estivants, de profiter pleinement des plages de 
la commune tant sur le sable que dans l’eau est un des objectifs affichés de la Ville qui 
chaque année met tout en oeuvre dans ce sens.

Avec 19 plages, Quiberon, station balnéaire 
classée, accueille de nombreux baigneurs 
tout l’été. Les Services Techniques de la Ville 
procèdent à un nettoyage raisonné dans une 
logique de développement durable pour le 
confort de chacun. Un cheval de trait assure 
également la propreté des plages entre la 
Thalassothérapie et le Fort Neuf. Cette propreté 
tient par ailleurs au respect des estivants, tous 
sont invités à utiliser les poubelles mises 
à disposition à l’entrée pour leurs déchets : 
mégots, couches culottes... Les chiens sont 
interdits sur toutes les plages, même s’ils 
sont tenus en laisse.

Le confort des usagers passe aussi par la surveillance de la qualité des eaux de baignade.

Pour s’assurer de la qualité des eaux de baignade, la Ville a fait réaliser, pendant l’été 2010, 
des études pour établir les profils de baignade. Les résultats ont été communiqués aux élus 
et aux services municipaux en fin d’année dernière afin de mettre en place des solutions 
dès 2011. De ce fait, la Ville prend en compte la nouvelle réglementation relative au suivi 
et à la gestion de la qualité des eaux de baignade.

Établir des profils de baignade permet de qualifier les zones de baignade, d’identifier les 
sources de pollution potentielles, de mettre en place des mesures visant à réduire leur 
impact et de fixer le plan d’actions à engager en cas de risque de pollution.

Six plages choisies pour leur fréquentation et 
surveillées depuis longtemps ont été étudiées. 
Sur chacune d’entre elles, la zone de baignade 
a été définie et examinée très précisément : 
prise en compte des courants, de la houle, des 
précipitations, des vents, du milieu marin... 
L’étude s’est ensuite portée sur toutes les 
sources de pollution potentielles. Celles-
ci peuvent provenir de l’assainissement 
collectif ou autonome, des eaux pluviales 
et de l’activité humaine. Une fois identifiée, 
chaque source de pollution potentielle est évaluée et mise en perspective avec l’étude 
de la zone de baignade. Des scenarii de pollution sont alors conçus selon les incidents 
rencontrés et les conditions météorologiques. Ce qui permet d’établir les différents plans 
d’actions à mettre en oeuvre en cas de risque de pollution.

Des solutions concrètes
Sur chaque source de pollution potentielle, des mesures sont mises en place pour 
limiter le risque de pollution. Par exemple, les sanitaires publics vont être sécurisés par 
l’installation de système d’alarme sur les pompes de relevage afin d’éviter qu’un trop-plein 
se déverse dans le réseau des eaux pluviales.
D’ici fin 2011, le Syndicat Auray Belz Quiberon Pluvigner contrôlera les installations des 
particuliers branchées sur le réseau d’assainissement collectif. Il vérifiera la conformité 
des branchements et particulièrement si ceux-ci ne sont pas raccordés au réseau des eaux 
pluviales. En parallèle, chez les particuliers ayant un système d’assainissement autonome, 
le Service Public d’Assainissement Non Collectif réalisera ces vérifications.

Sur chaque plage, des systèmes d’alerte seront mis en place pour prendre en compte les 
risques de polllution. Ces systèmes permettront d’établir des mesures précises. Ainsi 
en cas de risque, des analyses seront effectuées. Les plages pourront être fermées par 
mesure de prévention. 
Les résultats seront publiés sur le site Internet de la Ville et à l’entrée des plages.

Comment agir pour réduire le risque de pollution des eaux de baignade ?
Un certain nombre de pollutions peuvent être évitées si chacun a un comportement responsable.

Déjections canines et équines
En promenant son chien ou en galopant sur la plage, les déjections de ces animaux peuvent 
contaminer les eaux de baignade. C’est une des raisons de l’interdiction de ces pratiques.
En ville et sur les bords des plages, les déjections faites sur la chaussée sont directement 
déversées dans les eaux de baignade via le réseau des eaux pluviales.

Assainissement
Tous les résidents disposent d’un système d’assainissement. Que celui-ci soit autonome ou 
raccordé au réseau collectif, il peut être en mauvais état ou mal raccordé.  Par conséquent, 
les déchets humains peuvent se retrouver dans les eaux de baignade par le réseau des eaux 
pluviales.

Vidange sauvage des camping-caristes
Une aire d’accueil est proposée aux camping-caristes sur la côte sauvage. Elle offre plusieurs 
services dont la vidange des eaux usées. Ce service est également proposé par le camping 
municipal du Goviro d’avril à octobre et par de nombreux campings sur Quiberon. Ces services 
offrent un confort aux camping-caristes notamment afin d’éviter la vidange sauvage des eaux 
usées dans les fossés. Les fossés sont directement reliés au réseau des eaux pluviales qui se 
déversent dans les eaux de baignade.

Eaux usées embarquées sur les bateaux des plaisanciers
Chaque année, de nombreux bateaux sont au mouillage dans la baie de 
Quiberon. Bien qu’interdit et puni, des plaisanciers déversent les eaux 
usées de leur WC directement dans la mer. Ces eaux sont ramenées 
vers les zones de baignade par le jeu des courants et les polluent. Le 
port de plaisance de Port Haliguen propose aux plaisanciers de vidanger 
leurs blocs sanitaires.

Campings sur terrains privés
Un certain nombre de terrains non-aménagés sont occupés l’été par 
des estivants en tentes ou en caravanes. Sur les terrains n’ayant pas 
de sanitaires, les rejets humains peuvent être balayés lors des pluies et 
polluent ainsi les eaux de baignade par le réseau des eaux pluviales.
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Flash Infos
BreizhGo.com, l’information transport en Bretagne
En quelques clics, retrouvez toute l’information sur les transports publics en Bretagne 
sur www.breizhgo.com : plans, horaires, temps de trajet et info trafic. Ce site Internet 
vous permet de faire un calcul d’itinéraire en utilisant plusieurs moyens de transport : 
train, car, bateau ou vélo !  Il vous propose une recherche simple et rapide pour vous 
faire gagner du temps et bougez en transports publics !

La gare SNCF à votre service
Pour toutes informations, achats et réservations de billets Régionaux 
TER, voyage en TGV France et  Europe , le personnel de la gare de 
SNCF de Quiberon vous accueille en période estivale, tous les jours 
de 9h15 à 12h15 et de 14h15 à 17h30.
Le personnel de la gare rappelle que la circulation à pied ou à vélo 
le long des voies est dangereuse et interdite.

Naissances
État Civil

Mariages

Décès

Zoom sur
Les défribrillateurs
Chaque année, en France, 50 000 personnes meurent d’arrêt cardiaque. Sans prise 
en charge immédiate, plus de 9 arrêts sur 10 sont fatals. Il est donc nécessaire de 
pouvoir intervenir lorsqu’on est témoin d’un arrêt cardiaque. Dans ce sens, la Ville a 
installé des défibrillateurs.

Les défribrillateurs, qu’est-ce que c’est ?
Les défribrillateurs sont des appareils procédant automatique-
ment au diagnostic de la fibrillation, guidant l’intervenant dans 
tous les gestes à réaliser et effectuant le choc électrique en 
toute sécurité. Ils sont utilisés sur des personnes en arrêt 
cardiaque ou cardio-respiratoire. Dans un premier temps, les 
électrodes que l’on place sur la victime permettent à l’appareil 
d’effectuer une analyse de la situation cardiaque. En fonction 
du résultat du test, le défribrillateur détermine la marche à 

suivre et l’indique au secouriste par un message vocal, des témoins lumineux et/ou un 
écran d’affichage. Par exemple, l’appareil peut indiquer de délivrer un choc, dont il calcule 
automatiquement les caractéristiques électriques, ou de commencer une réanimation 
cardio-pulmonaire. L’analyse de l’activité cardiaque se poursuit tout au long de 
l’intervention, par l’intermédiaire des électrodes, afin d’adapter les gestes à effectuer.

Qui peut s’en servir ?
Toute personne est en mesure d’utiliser un défribrillateur automatisé. Les défribrillateurs 
sont très simples d’utilisation, ils guident vocalement, étape par étape, et garantissent 
une utilisation sans risque.

Comment reconnaître un arrêt cardiaque ?
En cas d’arrêt cardiaque, la victime tombe et perd connaissance, elle ne réagit pas 
quand on lui parle ou la stimule. Sa respiration est inexistante (la poitrine ne se soulève 
pas) ou très irrégulière.

Où se situent les défribrillateurs semi-automatiques ?
A Quiberon, cinq défribrillateurs ont été mis en place dans les lieux publics :
- Dans le hall d’accueil de l’Hôtel de Ville,
- Dans la zone de prêt de la médiathèque,
- A l’infirmerie de la piscine Neptilude,
- A la salle omnisport Saint-Clément, dans les vestiaires des arbitres, 
- Dans les vestiaires du stade municipal.
Les défribrillateurs du stade municipal et de la salle omnisport sont déplacés dans les 
postes de secours de la grande plage et de la plage du Porigo du 1er juillet au 31 août.

05/01 Nina LE HYARIC
10/01 Tyméo LE PORT
19/01 Jahnao LALAYMIA - - ARISTÉE
25/01 Maël GUISSET - - GUILLEMOT
25/01 Simon JOVENIN
07/03 Ewen ESPA
14/03 Ethan RENAUD

26/03 Éloane BAYRAND - - RAEPPERS
10/04 Léo DUPONT
18/04 Juliette GODEY
05/05 Emma HYBOIS SUMYK
08/05 Loan GRARE
17/05 Tyler LE GAL - - BOUILLY
18/05 Thomas GICQUEL

14/05 Chérinna FOURGEREAU et David NEVO 21/05 Rosemary LE FLOCH et Mathieu LE ROUX

02/03 Denise LEMAITRE épouse LEVRAUD
03/03 Serge ROBERT
04/03 Georges TANTER
09/03 Pauline PELMELLE
14/03 Germaine LE GALL épouse ALIX
16/03 Simonne MUNIER épouse CLIPET
17/03 Véronique GAUTIER
22/03 Zélia YARRIC épouse GIRAULT
24/03 Louise LE BUHÉ épouse LE HUEC
28/03 Michel LE MAZURIER
30/03 Charlotte BOCQ épouse SCHOLLER
02/04 Michel LAPLANCHE
03/04 Germaine LEMARCHAND épouse MUSSET
16/04 Marcelle QUÉLO
16/04 Émilie PLUMER épouse TUFFIGO

02/05 Pascal AUDAS
03/05 Christine SALVAGE épouse COUTURIER
05/05 André CARLES
06/05 André MAYEUR
08/05 Benoît LE DÉORÉ
09/05 Yann LE RAY
10/05 Eugène CORVESTE
12/05 Jean-Paul HAZEVIS
15/05 Eugène BLANCHARD
19/05 Danielle NOURY épouse GONTARD
19/05 André CLOZIER
19/05 Antoine BELDA
23/05 Daniel PERPÉROT
23/05 Jean STRADY
24/05 Henri FAUVINET

En 2010, 30 000 patients bretons ont été soignés grâce aux 177 648 dons effectués 
auprès de l’Etablissement Français du Sang. En 2011, l’objectif est de recueillir 146 000 
dons de sang, 38 000 dons de plasma et 5 500 dons de plaquettes pour espérer répondre 
aux besoins toujours croissants. Pendant l’été, deux collectes sont organisées pour 
participer à l’action régionale, rendez-vous le jeudi 21 juillet de 10h à 15h et le vendredi 
12 août de 9h à 13h au restaurant municipal, rue Sankt Mang.

Sécurité renforcée sur les plages

Du 1er juillet au 31 août, le dispositif de sécurité est 
renforcé sur les plages de la commune.
Sur la grande plage et sur la plage du Porigo, des 
zones de baignades sont balisées et surveillées et 
des postes de secours sont ouverts.
Sur la plage de Saint-Julien, une borne d’appel d’ur-
gence est mise en place.

Sauvez des vies !
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en cette période estivale où les déchets peuvent s’accumuler à grande vitesse, la Ville 
de Quiberon vous propose de tester vos connaissances sur le tri sélectif.
Attention aux pièges !

fIche PratIque
trI sÉLectIf,
 testeZ Vos connaIssances !
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L’Écho des assocIatIons 
Le coMItÉ de juMeLage
Le 10 avril 1971, les communes de Quiberon et Sankt Mang ont signé un Pacte d’amitié 
relayé par le Comité de jumelage. Ce dernier favorise les échanges avec nos villes jumelées 
(Josselin, Le Grand Bornand en Haute-Savoie, Kempten en Allemagne, Looe en Angleterre) 
notamment en organisant des événements comme EuroChoeurs ou en permettant des 
échanges scolaires.
contact
Marie-Claude Coantic, présidente du Comité de jumelage
7 impasse Er Stang - 56170 Quiberon
Tél : 06 43 53 60 65
elie.coantic@orange.fr

Le festIVaL eurochoeurs Les 21, 22 et 23 octobre

2004 a vu la première édition du festival EuroChoeurs. Pas 
moins de 170 choristes s’étaient réunis à cette occasion. 
Un véritable succès ! Rendez-vous fut donné tous les 2 
ans pour un festival rassemblant les chorales de nos villes 
jumelées. Leurs propres villes jumelées sont également 
les bienvenues ! En effet, la ville de Sopron en Hongrie, 
jumelle de Kempten, vient émerveiller nos yeux et oreilles 
depuis 2006. 

Une nouvelle fois, le Comité de jumelage, en association avec la Ville de Quiberon, vous 
donne rendez-vous pour ce festival qui fera de la commune la capitale européenne du 
chant pendant 3 jours.

Si vous souhaitez prendre part à cet événement, le Comité de jumelage recherche des 
familles pour recevoir les choristes.

Les 40 ans du juMeLage fÊtÉs À KeMPten
En avril, une délégation composée d’élus dont Jean-Michel Belz, 
Maire, et Marie-Claude Clarisse, adjointe à la Culture, ainsi que des 
membres du Comité de jumelage et des Quiberonnais s’est rendue 
à Kempten pour fêter 40 ans d’amitié. Une cérémonie offi cielle au 
cours de laquelle la prestation des danseurs de Bugalé Armor a été 
particulièrement appréciée a inauguré ce séjour. Étaient également 
au programme une visite du patrimoine religieux et historique, un 
festival de jazz en plein air... Enfi n, le voyage s’est terminé par 
une soirée d’amitié aux thermes romains du Parc archéologique 
entre Quiberonnais et habitants de Kempten avant de nouvelles 
retrouvailles au festival EuroChoeurs.

!?
1)Où doit-on jeter les boîtes de céréales vides ?
a.Dans la colonne bleue (à papier)
b.Dans un sac jaune
c.Dans la colonne verte (à verre)

2)Où doit-on jeter les pots de yaourt ?
a.Dans un sac jaune
b.Dans la poubelle d’ordures ménagères
c.Dans la colonne bleue (à papier)

3)Où doit-on jeter les ampoules ?
a.Dans la colonne verte (à verre)
b.A la déchèterie
c.Dans la poubelle d’ordures ménagères

4)Où doit-on jeter un plat en verre cassé ?
a.Dans la poubelle d’ordures ménagères
b.Dans la colonne verte (à verre)
c.Dans un sac jaune

5)Où doit-on jeter les bocaux en verre ?
a.Dans la colonne verte (à verre)
b.Dans la colonne bleue (à papier)
c.Dans un sac jaune

6)Où doit-on jeter les annuaires ?
a.Dans la colonne verte (à verre)
b.Dans un sac jaune
c.Dans la colonne bleue (à papier)

7)Doit-on laver les emballages avant de les 
mettre dans les sacs jaunes ?
a.Oui
b.Non

1 : b
Voici tout ce que vous pouvez jeter 
dans les sacs jaunes :
- bouteilles et fl acons en plastique 
vides, avec ou sans leur bouchon ;
- briques et petits emballages en 
carton
- boîtes et bidons métalliques, ca-
nettes, barquettes en aluminium, 
aérosols bien vidés.
Les sacs jaunes sont disponibles 
toute l’année à l’Hôtel de Ville.
2 : b 
Hé oui ! Il existe différents types 
de plastique pour réaliser des 
emballages. Seuls les fl acons et 
les bouteilles sont reyclables.
3 : c
Attention ! Il faut déposer les am-
poules dans un point de collecte 
pour qu’elles puissent être recy-
clées. Qu’elles soient à économie 
d’énergie, sous forme de tubes 
néons ou à LED (Diode ElectroLu-
minescente) : toutes sont concer-
nées et reconnaissables grâce au 
symbole «poubelle barrée». Seules 
exceptions : les ampoules à fi la-
ment et les halogènes qui se jettent 
dans la poubelle traditionnelle avec 
les autres déchets ménagers.
4 : a / 5 : a
Non, le verre culinaire et la vaisselle 
en verre ne se mettent pas avec les 
bouteilles, bocaux et pots en verre 
! En effet, ils ont une composition 
chimique différente du verre d’em-
ballage : cela rend impossible leur 
intégration au calcin utilisé dans les 
fours verriers.
6 : c
Voici tout ce que vous pouvez jeter 
dans les colonnes bleues (à papier) :
Journaux, magazines, annuaires 
et prospectus, feuilles volantes, 
enveloppes sans fenêtre.
7 : b
Non. Il suffi t de bien les vider. Il est 
inutile de les rincer et de les laver. 
Cette manipulation consomme de 
l’eau... qu’il faut ensuite traiter.

Questions

Un doute ? Une question ?

Contactez le Syndicat Auray Belz Quiberon Pluvigner
31, avenue de l’Océan 56340 Plouharnel
Tél. 02 97 52 39 39
Courriel : contact@sy-auray.fr
Site internet :  www.sy-auray.fr



L’agenda de L’ÉtÉ

retrouvez toutes les animations de l’été dans le 
guide des animations de l’offi ce de tourisme

et le petit guide des fest-noz et concerts !
Ils sont disponibles dans tous les commerces,

bars, restaurants, à l’Offi ce de Tourisme,
à la médiathèque et à l’Hôtel de Ville de Quiberon.

L’agenda de L’ÉtÉ


